
Classification des pesticides au Québec  
Schéma décisionnel

Règlement sur les permis et les certificats pour la vente et l’utilisation des pesticides (c. P-9.3, r.0.1)

Pesticide homologué par l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) 
(Comporte un numéro d’homologation P.C.P. Act/Loi sur les produits antiparasitaires)

Le produit sert d’algicide ou de bactéricide pour les piscines, les aquariums ou le
traitement de l’eau de consommation, il est utilisé pour l’assainissement de l’air, est un
désinfectant ou un additif pour lessive, un dispositif mécanique ou physique, un insecte

ou autre prédateur ou parasite, un vaccin ou un médicament antiparasitaire pour
l’humain ou les animaux (sauf s’il est d’usage topique sur les animaux), ou encore un

produit technique pour la fabrication ou la reformulation d’un pesticide.

NON ASSUJETTI au Règlement sur
les permis et les certificats pour la
vente et l’utilisation des pesticides

Classe 1

Classe 3 Classe 2

Inscription sur l’étiquette : 
« Usage restreint » 

Mélange qui est exempté de l’homologation ou qui renferme 
un ou plusieurs des ingrédients actifs suivants : aldicarbe,

aldrine, chlordane, dieldrine, heptachlore, endrine

Oui

Oui

Non

Non

Produit contenant uniquement du Btk
(Usage forestier ou terre boisée)

Inscription sur l’étiquette : 
« Usage commercial, agricole ou industriel » 

Oui Non

Inscription sur l’étiquette : 
« Usage domestique » 

Mélange qui renferme exclusivement un ou plusieurs
des ingrédients actifs suivants, sans égard au format
ou à la préparation : bacillus thuringiensis kurstaki,

terre diatomée, savon

Oui Non

Aucune préparation ou dilution nécessaire
et volume ou poids ≤ 1 litre ou 1 kg

Oui Non

Vise une des fonctions précises suivantes :

• Protection des textiles (naphtalène ou paradichlorobenzène)
• Appâts à fourmis, blattes ou perce-oreilles (contenant sans contact avec l’humain)
• Répulsifs à animaux (sauf butène polymérisé et thirame)
• Colliers anti-puce (chien ou chat)
• Insectifuges humains 
• Herbicides traitement localisé 

(sauf i.a. de l’Annexe I du Code de gestion des pesticides)

Oui Non

Est constitué exclusivement d’un ou plusieurs des ingrédients actifs suivants :

D-trans alléthrine, tétraméthrine, resméthrine, pyréthrines, butoxyde de
pipéronyle, méthoprène, n-octyl bicycloheptène dicarboximide, ocinchloméronate
de di-n-propyle, sulfure hydroxyéthyl-2 de n-octyl, D-cis, trans alléthrine,
perméthrine, terre diatomée, savon, D-phénothrine, acide borique, souffre,
sulfure de calcium ou polysulfure de calcium, phosphate ferrique, spinosad,
acétamipride, borax

*Les classes 3 et 4 comprennent aussi des pesticides mélangés ou imprégnés à un fertilisant.

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Classe 3*

Classe 5

Classe 5

Classe 5 Classe 4

Classe 4*


